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Conseil communautaire du 5 mars 2024 

Note de synthèse des affaires soumises à délibération 

 

➢ Information : état annuel des indemnités perçues par les élus 

Chaque année avant le débat d’orientations budgétaires, il est présenté un état récapitulatif des indemnités de 
toutes natures dont bénéficient les élus siégeant au conseil communautaire, au titre de tout mandat ou toute 
fonctions exercées en leur sein et au sein de tout syndicat mixte, pôle métropolitain, société d’économie mixte ou 
société publique locale, conformément à l’article L. 5211-12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
  
 

1 Débat d’orientations budgétaires Finances 

 

Conformément à la loi du 6 février 1992 dont les dispositions sont reprises dans le règlement intérieur de la 
structure, le Conseil Communautaire débattra des grandes orientations budgétaires pour l’année 2024. 
 
Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 
collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 
délibérantes, en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 
collectivité préalablement au vote du budget primitif.  
 
 Ainsi, les objectifs du DOB sont :  
* de discuter des orientations budgétaires de la collectivité, 
* d’informer sur la situation financière de la communauté de communes, 
* de présenter les actions qui seront mises en œuvre. 
 

 
 

2 
Attribution du marché de maîtrise d'œuvre pour le projet de réhabilitation de l'ancien 
siège de la CDC rue Foch à Marennes 

Actions de 
développement 

économique 

 

Après le déménagement de la Communauté de Communes au mois de juillet 2023, l’ancien siège, situé 10 rue du 
maréchal Foch à Marennes, a fait l’objet d’une étude de faisabilité pour une réhabilitation totale du bâtiment 
notamment du point de vue énergétique dans l’optique d’être éligible à l’octroi d’une subvention de l’État au titre 
du Fonds Vert. 
Cette étude de faisabilité a débouché sur un programme de travaux qui consiste à aménager des salles de 
formation et des bureaux de permanence au rez-de-chaussée dans le cadre des missions de la Maison France 
Services. Le 1er étage conserve une configuration de bureaux pour une location à une entreprise du secteur 
tertiaire. Une grande part de ce programme réside dans l’augmentation des performances énergétiques du 
bâtiment par la mise en œuvre d’une isolation par l’extérieur, le remplacement de toutes les menuiseries 
extérieures, l’installation d’une ventilation double flux… 
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Afin de désigner une équipe de maîtrise d’œuvre qui se chargera de concevoir le projet et de lancer les marchés 
de travaux, une consultation a été lancée le 2 février 2024 sur la base d’une enveloppe de travaux d’un montant 
de 642 550 € HT. 
 
Il sera proposé au Conseil Communautaire d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre sur la base du rapport 
d’analyse des offres qui sera présenté en séance, d’autoriser le Président à signer les documents afférents et 
inscrire les dépenses au budget de l’année 2024.  
 
 

 

3 
Attribution d’un marché public : Chargement, transport et traitement de gravats 
amiantés – choix de l’entreprise de travaux 

Collecte et traitement 
des déchets 

 

La Communauté de Communes du Bassin de Marennes a fait transporter 3 000 tonnes de gravats issues de la 
déchèterie du Bournet sur le site CMGO 17 de Saint Agnant en vue d’être traitées. Il s’est avéré que ces déchets 
réputés inertes étaient en réalité pollués avec des matériaux amiantés. Il appartient donc à la Communauté de 
Communes de faire évacuer et traiter ces déchets amiantés selon les modalités spécifiques requises par la 
règlementation. 
 
A cet effet, une consultation a été menée entre décembre 2023 et janvier 2024 dans l’objectif de charger ces 
déchets de gravats amiantés, les transporter vers un site de traitement, les traiter par enfouissement et faire 
certifier en fin de travaux, le retour à l’exploitation normale du site CMGO17 de St Agnant. L’expertise des services 
de la DREAL et de la DDETS a été sollicitée pour vérifier la conformité règlementaire des offres proposées. 
 
Sur la base du rapport d’analyse des offres joint, il sera proposé au Conseil Communautaire de retenir l’entreprise 
ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, d’autoriser le Présent à signer le marché public de 
travaux ainsi que tout document afférent, et d’inscrire les dépenses au budget de l’année 2024.  
 

 
 

4 
Avenant au contrat de reprise option filière avec REGEAL AFFIMET SASU pour la reprise 
de l’aluminium de collecte sélective 2023 

Collecte et traitement 
des déchets 

 

Dans le cadre de la collecte sélective mise en place sur le territoire communautaire, la CCBM a conclu avec CITEO 
un contrat de reprise et de recyclage des déchets d’emballages ménagers. Pour les emballages en aluminium, 
France Aluminium Recyclage assure, en partenariat avec CITEO, la garantie de reprise et de recyclage et attribue 
à chaque collectivité, un recycleur : pour la CCBM il s’agit de REGEAL AFFIMET SASU.   
 
Par délibération n°2017/CC09/30 du 20 décembre 2017, le Conseil communautaire avait validé la passation d’un 
contrat avec cette société à compter du 1er janvier 2018. Il est proposé au conseil communautaire d’approuver 
l’avenant de prolongation de ce contrat de reprise de l’aluminium de collecte sélective avec REGEAL AFFIMET 
SASU, d’autoriser le Président à signer tout document afférent et à inscrire les recettes correspondantes au 
budget général de l’année 2024. 
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5 
Modification du règlement des déchèteries : interdiction des dépôts de déchets inertes 
par les professionnels sur les déchèteries de la Communauté de Communes du Bassin 
de Marennes 

Collecte et traitement 
des déchets 

 

Avec la mise en place de la responsabilité élargie des producteurs (REP) des produits et matériaux de construction 
du bâtiment (PMCB), les fabricants, les importateurs et les distributeurs de produits doivent assurer le 
financement et/ou l'organisation de la collecte et du traitement des déchets issus de leurs produits en fin de vie, 
selon le principe du « pollueur-payeur ». 
 
Pour cela, ils peuvent recourir à des éco-organismes agréés qu’ils financent afin d’organiser la collecte et le 
traitement desdits déchets, et ce dans de nombreuses filières. 
 
Ainsi, pour les déchets inertes des professionnels du bâtiment du Bassin de Marennes, la filière étant désormais 
structurée, il est désormais possible pour ces derniers de les évacuer vers des sites traitement ayant contractualisé 
avec les éco-organismes. 
 
L’orientation vers ces sites comportent plusieurs avantages pour les professionnels dont :  

➢ la prise en charge à hauteur de 80% du coût de traitement en 2024 puis à 100% en 2025 (sous réserve de 
respect des consignes de tri et de traçabilité des déchets) ; 

➢ des conditions de déchargement plus sécurisées et adaptées aux professionnels ; 
➢ des horaires d’ouvertures plus larges. 

 
C’est pourquoi il est proposé au Conseil de modifier l’article 6 du règlement des déchèteries en ajoutant à la liste 
des déchets interdits les déchets inertes des professionnels pour une prise d’effet au 2 avril 2024. Les autres 
déchets des professionnels du bâtiment (plâtre, tout venant, …) continueront d’être acceptés aux conditions 
actuelles. 
 

 
 

6 
Protocole transactionnel entre Monsieur R. et la Communauté de communes du Bassin 
de Marennes 

Collecte et traitement 
des déchets 

 

Le 7 septembre 2020, alors qu’il déposait de l’huile alimentaire usagée dans un container prévu à cet effet en 
déchèterie de Saint Just Luzac, Monsieur R. a subi une blessure importante à la main droite, le couvercle du 
container s’étant violemment refermé sur celle-ci. 
 
En février 2022, Monsieur R. a engagé un référé expertise devant le Tribunal Administratif de Poitiers afin qu’un 
expert soit désigné pour l’évaluation des préjudices subis en raison de cet accident. Cette expertise s’est tenue 
en janvier 2023 et conclut à des préjudices limités.  
 
Dans l’optique d’éviter les coûts et aléas induits par une procédure judiciaire, la CCBM et Monsieur R., par 
l’intermédiaire de leurs avocats respectifs, ont décidé de régler ce litige à l’amiable. Ainsi, la Communauté de 
communes du Bassin de Marennes s’engage, par le biais d’un protocole transactionnel, à indemniser Monsieur R. 
à hauteur de 5 000 euros TTC. En contrepartie, Monsieur R. s’engage à renoncer à exercer un recours de quelque 
nature que ce soit. 
 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir autoriser le Président à signer le protocole d’accord transactionnel, à 
procéder au versement de l’indemnité et d’inscrire les crédits nécessaires au budget.  
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7 
Convention de mise à disposition permanente de deux minibus de la CDC au CIAS du 
Bassin de Marennes   

Patrimoine 
communautaire 

 

Il est demandé au Conseil de bien vouloir autoriser le Président à signer la convention de mise à disposition à titre 
gracieux de deux véhicules 9 places entre la CCBM et le CIAS. Ces véhicules seront prioritairement mis à 
disposition des services Enfance et Jeunesse, pour permettre le transport des enfants et des adolescents dans le 
cadre de leurs activités. 
 

 

8 
Marais de Brouage : Projet de soutien à l’élevage extensif, gestionnaire de la zone 
humide – Appui administratif à l’Association Foncière Pastorale des marais de Brouage  

Protection et mise en 
valeur de 

l'environnement 

 

L’Association Foncière Pastorale des marais de Brouage (AFP) réunit l’ensemble des propriétaires de parcelles en 
nature de prairie situées sur le territoire du marais de Brouage. Elle contribue au maintien de l’activité d’élevage 
et, par ricochet, à la lutte contre le développement des friches et la désertification progressive du territoire. 
La Communauté de Communes du Bassin de Marennes, en sa qualité de propriétaire, est membre de droit de 
l’AFP et a été élue en qualité de membre titulaire de son Syndicat. 
 
L’AFP s’intègre dans l’Opération Grand Site marais de Brouage comme un outil permettant la réalisation d’une 
partie de ses objectifs en lien notamment avec le soutien aux activités d’élevage extensif, projet porté 
conjointement par la CCBM et la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (CARO) dans le cadre de 
l’entente intercommunautaire. 
 
Par délibération du 31 mai 2023, le Conseil Communautaire avait validé une convention de coopération entre la 
CCBM et l’AFP relative à la mise en place d’un appui administratif assuré par un agent de la CCBM pour l’année 
2023, pour la réalisation des tâches de secrétariat en lien avec les actions de l’AFP. 
 
Pour l’année 2024, les deux structures souhaitent renouveler la convention de coopération entre personnes 
publiques destinée à préciser les modalités de ce partenariat. L’AFP versera un montant forfaitaire de 450 € à la 
CCBM pour la réalisation de ces tâches. 
 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir valider les termes de la convention de coopération entre l’AFP et la 
CCBM, et d’autoriser le Président à la signer.  
 
 

 

➢ Communication des décisions du Président  
 

A chaque conseil communautaire, le Président rend compte des décisions qu'il a prises en vertu de la délégation 
reçue de l'organe délibérant conformément à l' article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales. 
 

 

https://www.lexis360intelligence.fr/codes/Code_g%C3%A9n%C3%A9ral_des_collectivit%C3%A9s_territoriales/SLD-LEGITEXT000006070633/document/LG_SLD-LEGIARTI000028537905_0WJN?doc_type=sources_code&source_nav=EN_KEJC-228441_0RQ1&source=renvoi

